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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 11 Décembre 2024

Délibération n° 103-2024 Votants pour : 29
Rapporteur : Marie-Lyne VAGNER Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-quatre, le onze décembre, à dix-neuf heures, les membres du 

conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne 

VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina 

BECHET, Pascal SEJOURNE, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn 

COUASNON, Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Régis ROUSSEL, Colette GENET, Pascal GRIHAULT, Sébastien 

LERAT, Sandrine BOZEC, François VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE.

Pouvoirs : Guillaume WIENER à Louis CHOAIN, Pierre BIBET à Marie-Lyne VAGNER, Chantal HERVIEU à Laure 

BONMARTEL, Julien LEFEVRE à Thierry JOSSE, Ulrich SCHLUMBERGER à Claire PITETTE, Laurence CAUSIER-

LEMIRE à Pascal DIDTSCH

Absents : Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Justine PIQUOT, Thérèse FICHET

Date de la convocation : Jeudi 06 décembre 2024

Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

ADHESION AU LABEL VILLES ET VILLAGES D’ACCUEIL DES VÉHICULES D’ÉPOQUE

Exposé des motifs :

L’association bernayenne des Vieux Volants a sollicité la Ville de Bernay pour une adhésion au 

label « Villes et Villages d’accueil des véhicules d’époque ». L’obtention de ce label, qui est gratuit, 

permet d’être intégré dans un réseau de villes et villages en faveur des véhicules d’époque. 

Ce label est une opportunité de faire connaître et de promouvoir différemment notre territoire et 

ses atouts d’une autre manière, avec l’appui de l’association des Vieux Volants, pour que les 

associations, les collectionneurs ou amateurs de véhicules d’époque puisse identifier clairement 

Bernay comme lieu fédérateur de leur passion et y organiser des rassemblements en centre-ville, 

ce qui bénéficiera également aux commerçants locaux.

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal d’autoriser l’adhésion de la Ville au label « Villes et 

Villages d’accueil des véhicules d’époque ». 

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Vu le projet de convention.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité

DE VALIDER l’adhésion de la Ville de Bernay au label « Villes et Villages d’accueil des véhicules 

d’époque »





2

D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention d’adhésion au label « Villes et Villages 

d’accueil des véhicules d’époque » avec la Fédération Française des Véhicules d’époque (FFVE).

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 12/12/2024,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


